Du tatami à l’autel


Paris. Jason Nioka, ancien judoka de 28 ans devenu prêtre, a été choisi pour coordonner l'aumônerie.
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Du tatami à l’autel, il n’y a qu’un pas, franchi dans la foi. Après un parcours de judoka de haut niveau, Jason Nioka a choisi de quitter la compétition pour consacrer sa vie à Dieu et aux fidèles de son diocèse de Meaux. Au terme de ce cheminement, l’ancien sportif a été ordonné prêtre le 23 juin 2024, à quelques jours seulement du début des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024.

C’est un changement de tenue qui marque un changement de vie radical. Jason Nioka a laissé sa ceinture noire et son kimono pour revêtir l’aube, le cordon et l’étole. Si le judo n’est pas un sport professionnel, il exige néanmoins une rigueur de «haut niveau» que le jeune homme met désormais au service d’une autre vocation.
La naissance d’un appel

Tout a commencé bien avant les compétitions majeures. «A 13 ans — raconte Jason Nioka — j’ai ressenti comme une paix profonde lors d’un pèlerinage à Lourdes en famille. Ce sentiment de paix m’a habité tout au long de ma vie. J’ai pris conscience durant mon parcours de sportif que Dieu me demandait de le mettre à la première place pour le servir».

Cet appel a mûri au sein de sa paroisse d’origine, non loin du Val d’Europe, à Serris, à proximité de Disneyland Paris. Dans cette ville nouvelle, où la démographie galopante nécessite la construction prochaine de l’église Saint-Colomban, Jason a été marqué par des prêtres qui ont guidé ses pas. Il cite le curé, le père Jean-François Brard, et les deux vicaires, le père Philippe et le père Guillaume Leschallier de Lisle (devenu depuis évêque auxiliaire de Meaux en 2021). « Ils m’ont beaucoup marqué et m’ont montré que le prêtre est un homme de proximité. Ces figures sacerdotales m’ont permis de me projeter dans la possibilité de devenir prêtre un jour », affirme-t-il.

Etre prêtre aujourd'hui

Quand on l’interroge sur le sens du sacerdoce au XXIe siècle, le père Jason répond avec simplicité : « Pour être prêtre aujourd’hui, il faut avant tout être soi-même et répondre à l’appel de Dieu avec générosité pour être au service de l’Eglise, avec ses talents et ses charismes ». Il porte un regard lucide et plein d’espoir sur le monde actuel : « Le fait que notre société, qui s’est beaucoup sécularisée, paraisse aujourd’hui si éloignée de la vocation sacerdotale, recentre peut-être paradoxalement le prêtre sur le cœur de sa mission : être missionnaire en trouvant des ponts entre la société et l’Eglise pour témoigner du Christ et de la Bonne Nouvelle ».

Des Jeux olympiques au droit canonique

L’été 2024 a permis de lier ses deux univers. Son expérience du monde sportif et ecclésial l’a conduit à figurer parmi les organisateurs de l’initiative « Holy Games » et à coordonner l’aumônerie catholique au sein du village olympique. Désormais, une nouvelle étape s’ouvre à lui. Son évêque l’a envoyé en mission d’étude à la faculté de droit canonique de l’Institut catholique de Paris. Loin d’une démarche purement administrative, le père Jason y voit une continuité de son ministère : se former au droit de l’Eglise pour mieux servir le peuple de Dieu et l’aider concrètement à travers les structures ecclésiales. (charles de pechpeyrou)
